
Baccalauréat ès arts spécialisé* en sociologie (4 ans) - 120 crédits 

Il est possible de combiner le baccalauréat ès arts spécialisé en sociologie (4 
ans) avec une mineure (24 crédits) d'une autre discipline. L’étudiant doit formuler 
son choix de cours en consultation avec les départements concernés. 

Spécialisation en sociologie (60 crédits) : 
 
□ SOCI 1015 (6 cr.) (note minimale de 60%) Étude de la société 
□ SOCI 2126 (3 cr.) (note minimale de 60%) Analyse quantitative I 
□ SOCI 2127 (3 cr.) (note minimale de 60%) Initiation à la collecte et l’analyse de données 
□ SOCI 2356 (3 cr.) Idées politiques et sociales de l’Antiquité au 18e siècle 
�□ SOCI 2357 (3 cr.) Idées politiques et sociales du 19e siècle à nos jours 
□ SOCI 3006 (3 cr.)  Évaluation de  programme 
□ SOCI 3007 (3 cr.)  Sociologie clinique 
□ SOCI 3016 (3 cr.) Théories sociologiques contemporaines  
□ SOCI 3126 (3 cr.) Méthodes qualitatives  
□ SOCI 3127 (3 cr.) Analyse quantitative II 
□ SOCI 4016 (3 cr.) Débats actuels en théorie sociologique 
□ SOCI 4095 (6 cr.) Production d’une recherche appliquée (mémoire) 
 OU 
□ SOCI 4195 (6 cr.) Stage et production de rapport 
□ 18 crédits additionnels de SOCI en 2e, 3e ou 4e année 
 
 ________________________________________________________________ 
 
Autres exigences (60 crédits) : 
 
□ LANG 1005 (6 cr.) ou équivalent 
 
□ Cours au choix (54 cr.) 
ou 
□ Mineure (24 cr.) et cours au choix (30 cr.) 
  
 ___________________________________________________________________ 
 
-  maximum de 42 crédits de la série 1000 (ou 9100) 
-  maximum de 78 crédits de sociologie 
-  90 des 120 crédits requis devront être des cours des Humanités ou des Sciences   

sociales 
-  moyenne générale pondérée de 60% dans la mineure (24 crédits) 
  
*Pour obtenir un diplôme de baccalauréat ès arts spécialisé (4 ans) il faut réussir les cours de 
spécialisation avec une moyenne générale pondérée d'au moins 70%. L'étudiant qui n'obtient pas cette 
moyenne sera éligible d'obtenir le baccalauréat ès arts (4 ans).     
 
            (le 29 juin 2011) 


